
LE POLE ADULTE DOMICILE 

DE L’APF 87

Le Service de Soins d’Aide et 

d’Accompagnement à Domicile

Regroupe les services APF 

d’intervention à domicile pour 

adultes, en vue d’une réponse 

globale, pluridisciplinaire et 

individualisée.



Services de Soins, d’Aide et d’Accompagnement à Domicile 87

L’OFFRE DE SERVICE

SAPHAD (SAVS) 

61 places 

115 personnes 

accompagnées 

dans la globalité 

de leur projet

SAPHAD : Service 

d’Accompagnement pour 

Personnes Handicapées A

Domicile

Secrétaire, assistantes 

sociales, ergothérapeutes, 

éducateurs spécialisés, 

psychologueAccès : 

évaluation de 

la demande 

CDAPH

PPS : Prestation 

Ponctuelle 

Spécifique

Chargé d’insertion 

professionnel

Accès : 

prescription par 

les opérateurs 

de l’emploi

Service 

mandataire 

d’aide à la 

personne

SAAD : Service d’Aide et 

d’Accompagnement à 

Domicile

Responsable de service, 

Auxiliaires de Vie Sociale de 

jour et de nuit, équipe 

administrative, psychologue, 

Accès :

évaluation de la 

demande, 

bénéficiaire PCH, 

ACTP, MTP, AEEH 

Service 

mandataire 

24 877 

heures/an  22 

employeurs en 

situation de 

handicap

Accès : 

évaluation 

de la 

demande, 

prescription 

médicale

SSIADPH : Service

de Soins Infirmiers A 

Domicile pour Personnes 

Handicapées

Infirmière coordinatrice,

Aide-Soignants

Directrice, 

Comptable, 

Référente Qualité, 

Représentants du 

personnel, Conseil à 

la Vie Sociale

Accès : 

évaluation 

de la 

demande

SSIADPH

16 places

SAAD

110 usagers

87 500 

heures 

annuelles 

en moyenne

SPASAD : Service 

Polyvalent d’Aide et 

de Soins A Domicile



Services de Soins, d’Aide et d’Accompagnement à Domicile 

Le public accompagné

51 % des personnes 

sont atteintes de 

pathologies évolutives, 

neurodégénératives  

80 % des 

personnes sont des 

adultes de – de 60 

ans

56 % vivent 

seules

44 % ont un 

aidant proche

Qui sont leurs aidants ? 

Le conjoint pour 72 %

Les parents pour 23 %

Un enfant pour 2,5 %

Un frère/sœur pour 2,5 %

Domiciliées 

sur 

l’ensemble 

du 

département 

87



LA PRISE EN COMPTE DES AIDANTS DANS 

L’ACCOMPAGNEMENT DES SERVICES APF

• A travers l’accompagnement global individualisé 

Les entretiens d’aide psychologique

L’information sur les handicaps et troubles associés

L’orientation dans les démarches

L’aide à l’organisation de temps de répit au domicile ou 

en partenariat avec des structures d’accueil



LA PRISE EN COMPTE DES AIDANTS DANS 

L’ACCOMPAGNEMENT DES SERVICES APF

Le conseil et l’aide à l’acquisition des aides techniques 

La formation et l’aide à leur appropriation dans l’usage 

quotidien. Les conseils en nutrition adaptée. 

Conseils techniques autour des manutentions, prévention 

des risques physiques 

L’aide à la mise en œuvre du plan d’aide humaine



LA PRISE EN COMPTE DES AIDANTS DANS 

L’ACCOMPAGNEMENT DES SERVICES APF

• A travers l’accompagnement par les actions 

collectives

Les groupes mensuels d’aide 

aux aidants : information / 

formation / échanges sur des 

thématiques ciblées (aides 

techniques, nutrition, droit 

au répit, mesures de 

protection,…) 

Le projet de type 

« baluchonage » 

en cours 

d’élaboration entre 

le SAAD 87 et la 

Délégation 

Départementale 19



UNE ACTION APF NATIONALE

Action de 

sensibilisation/formation 

à destination des parents, 

conjoints et proches en 

situation d’aide d’une 

personne en situation de 

handicap moteur avec ou 

sans troubles associés, ou 

polyhandicap, animés par 

un binôme formateur 

professionnel / aidant 

familial formé à la co-

animation.  




